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ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DES PORTS DE MARENNES 
CAPITAINERIE DU PORT DE MARENNES 17320 MARENNES 

appmarennes@hotmail.fr 

 

 

 
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 

du 22 novembre 2013 

 
Étaient présents :  

 

Gérard BENOIT CHOIGNARD  Président 

Michel JICQUELLO   Secrétaire adjoint 

Pierre BULLOT    Trésorier 

Jean-Louis GUILLORY   Administrateur 

Claude BERLAND   Administrateur 

 
 

Étaient absents excusés : 

 

Michel BROCHET   Vice-président 

Dominique MAZAUDOU   Secrétaire 

Philippe WIRMANN   Administrateur 

Daniel LAFON     Trésorier adjoint 

 
 

 

Ordre du jour 

 

- Préparation de la réunion du Conseil portuaire du 26/11/2013 

- Présentation du nouveau site de l'APPM 

- Modification de la date de la  « Galette des rois » 

- Nouvelle commande de polos 

- Points divers 

 

 
La réunion débute à 19h00. 

 

Le Président informe le CA de la démission du Conseil d’administration de Philippe Wirrmann (qui 

reste cependant membre de l’APPM) Son activité ayant, comme il le dit, repris un certain essor, le 

manque de temps ne lui  permet plus de participer avec assiduité à nos réunions. Philippe, 

néanmoins, reste à notre écoute pour des demandes ponctuelles, en cas de besoin. 

Nous tenons à le remercier des actions qu’il a entreprises au sein de notre association et lui 

souhaitons prospérité dans son activité. 

 

 

Préparation de la réunion du Conseil portuaire du 26 novembre 2013 

L’ordre du jour de ce Conseil portuaire est principalement consacré à l’augmentation (qu’on savait 

prévisible) des taxes portuaires de l’année 2014, compte tenu des investissements réalisés (l’aire de carénage, 

la rénovation des pontons notamment) 
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Dans le cadre de la convocation des membres de ce Conseil, est annexé le bilan financier des travaux qui se 

terminent et conséquemment la simulation des taxes pour l’année 2014 (ces documents sont joints au présent 

compte rendu – annexes 1 et 2) 

La proposition d’augmentation des taxes pour les utilisateurs, établie par la mairie, est de l’ordre de 30%. 

Bien sûr, le CA trouve, à priori, une telle augmentation hors norme que la mairie justifie par la nécessité de 

contracter un prêt de 162000 €  impliquant un remboursement annuel de quelque 23000 € et entrainant 

mathématiquement l’augmentation proposée, compte tenu des recettes annuelles des taxes portuaires. 

Après analyse des documents transmis, l’APPM ne discute pas la légitimité du bilan du budget de l’opération 

des travaux d’infrastructure des installations portuaires, lesquelles ont depuis longtemps été réclamées par 

l’ensemble des utilisateurs du port, qu’ils soient adhérents de l’APPM ou non, et entérinés lors des différents 

Conseils portuaires. 

Par contre, le CA estime « légère » la gestion de ce dossier, la plupart d’entre nous n’imaginant pas que les 

répercussions sur les taxes puissent être aussi imprévisibles que celles présentées. 

Sachant que les avis du Conseil portuaire ne sont que consultatifs, la décision finale revenant à la Ville et au 

vote en Conseil municipal, le CA de l’APPM a rédigé, pour être lue et consignée dans le CR du Conseil 

portuaire, une communication explicitant sa position : 

 « Oui pour les travaux réalisés et le budget correspondant, Non pour la façon dont nous avons découvert les 

incidences sur les taxes » 

Ce document est annexé au présent CR (annexe 3) 

Il est rappelé que la gestion du port est indépendante de celle de la municipalité et que les budgets sont 

indépendants les uns des autres et non transférables. 

Et il nous reste, pour les années à venir, une grosse incertitude : l’éventuelle nécessité d’une rénovation 

(remplacement ?) des portes du port. On annonce des montants variables entre 150000 et 250000 €. 

  

Point sur le nouveau site de l’APPM 

L’architecture du site est terminée. Son exploitation est désormais possible. 

Claude nous en fait une présentation. Le site correspond bien à ce qu’un plaisancier peut attendre au niveau 

des informations générales et particulières nécessaires dans le cadre de ses activités. 

Le mois de décembre sera consacré à nourrir le site des dernières informations « d’actualité » 

Et nous avons pour objectif de lancer l’exploitation du site au début de l’année 2014. 

 

Nouvelle date pour notre rencontre à l’occasion de la galette des rois 

La date de la « galette des rois » a été modifiée. Nous l’avons reportée au 25 janvier 2013, à 16h au Club 

house de la Capitainerie. 
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Nouvelle commande de polos 

Suite à plusieurs demandes de nos adhérents, il a été décidé de procéder à une nouvelle commande de polos 

« APPM » 

Celle-ci vient d’être adressée au fournisseur pour une livraison prévue avant la fin du mois de décembre. 

 

Points divers 

- Rappel : la date de l’Assemblée générale de l’APPM 2014  est le samedi 8 mars 2014 au Centre 

d’Animation et de Loisirs de Marennes. 

- Nous rapprocher d’Hugues Pierre pour remettre à jour le listing des utilisateurs du port. 

 

La prochaine réunion du CA, consacrée essentiellement à la préparation de l’Assemblée générale 2014, aura 

lieu le vendredi 10 janvier 2014, à 19h au club house de la Capitainerie. 

 

 

 

La réunion se termine à 22h. 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance Le Président 

Michel JICQUELLO Gérard BENOIT CHOIGNARD 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 

 

 

 

 

ASSOCIATION DES PLAISANCIERS DES PORTS DE MARENNES 
CAPITAINERIE DU PORT DE MARENNES 17320 MARENNES 

appmarennes@hotmail.fr 

 

 

 

 

 
 

Conseil portuaire du mardi 26 novembre 2013 – Communication APPM 

 

 

 

 

Si l’Association des Plaisanciers des Ports de Marennes, intervenant pour ses adhérents en 

particulier, et pour l’ensemble des usagers en général, ne remet pas en cause la synthèse financière 

des travaux du port de plaisance qui vient d’être transmise, présentant le besoin d’emprunter à terme 

162000 €, elle regrette que la globalité de ce budget n’ait pas été discutée quand le programme fut 

engagé, et que les hausses des taxes prévisibles, à l’époque, ne fussent point estimées et anticipées 

avec une mise en place progressive. 

 

Aujourd’hui, les usagers du port de plaisance sont face à une augmentation soudaine de 30%, ce 

qui, pour certains d’entre eux, est difficilement acceptable. Qui aurait pu prévoir l’ampleur d’une 

telle augmentation, parfois compliquée à admettre dans le cadre d’un budget familial à gérer ? 

 

Aussi, nous souhaitons du Conseil portuaire : 

 

- Que toutes les informations relatives au budget et à la trésorerie de ce grand projet (ainsi que 

les prévisions des travaux à venir) soient formellement présentées dans le cadre du Conseil 

portuaire avec tous détails explicatifs. 

 

Et, 

 

- Que soit étudiée la possibilité, à partir de 2014, de mettre en place des augmentations 

progressives lissées, pour neutraliser, dans le futur, de nouvelles hausses brutales. 

 

 

 


